
DGAV-SPP  Contrôle de l’exploitation 

Appréciation des bonnes pratiques concernant l’utilisation des produits phytosanitaires sur les exploitations agricoles  

 Zones d’appréciation Observation FT 
AGRIDEA 

Manques potentiels Appréciation Remarques 

1 Stockage des produits 
phytosanitaires 

Pas de transfert 
dans l‘eau 

18.7 • Zone accessible à tous (pas de fermeture à 
clé) 

• Ecoulement dans une conduite ou infiltration 

• Bac de rétention plus petit que le plus gros 
contenant 

• Pas de matériel absorbant à disposition 

• Les produits liquides sont stockés en dessus 
des produits solides 

• Les produits sont stockés sur des matériaux 
absorbants (bois, …) 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

 

2 Place de remplissage Pas de transfert 
dans l‘eau 

18.8-9 • Ecoulement dans une conduite ou infiltration 

• Retour dans les conduites d’eau claire n’est 
pas exclu 

• Remplissage directe dans de l’eau 
superficielle (fontaine, cours d’eau, …) 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

 

3 Lavage des récipients et 
emballages 

Pas de transfert 
dans l‘eau 

18.9 • L’eau de lavage des récipients s’écoule dans 
les conduites 

• Les emballages ne sont pas rincés 
correctement 

• Les emballages ne sont pas stockés et 
éliminés correctement 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

 

4 Préparation de la bouille Protection de 
l’utilisateur 

18.6 • Equipement de protection défectueux 

• Equipement de protection non adapté au 
produit 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

Le port de gants et d’un 
tablier adapté est 
indispensable. 

5 Utilisation du 
pulvérisateur 

Pas d’application 
en dehors de la 
parcelle 

18.10-
12 

• Application (remplissage de la barre) sur le 
chemin ou la bordure 

• Le pulvérisateur présente des manques 

• Pulvérisateur non contrôlé 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

 

6 Dosage et fréquence 
d’utilisation des 
substances actives 
 

Quantité de 
substance active 
par ha 

18.5 
Divers 

• Application de produits non homologués 

• Exigence administrative non respectée 
(autorisation PER) 

• Surdosage 

• Dépassement du nombre d’application dans 
l’année 

• Dépassement du nombre d’applications en 3 
ans 

• Non respect des exigences liées aux zones 
de protection de l’eau souterraine 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

Contrôle des zones sur la 
parcelle (S2, S3, Sh, Sm ou 
karst) 
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Dérive 18.10 
18.5 

• Application avec du vent > 20 km/h 
(recommandation 10 km/h) 

• Non respect de la distance aux eaux 
superficielles/biotope/forêt 

• Choix des buses non approprié 

• Pression non appropriée 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

• Conditions d’application 
des produits (dérive, 
ruissellement)  

• Mesurer la distance à la 
prochaine eau 
superficielle  

• Mesurer la largeur de la 
zone tampon (eau 
superficielle/biotope/forêt) 

• Pente de la parcelle 

8 

Conditions d‘utilisation 

Ruissellement 18.5 • Application sur sol détrempé 

• Non respect des distances aux eaux 
superficielles 

• Travail du sol non adapté 

• Enherbement insuffisant 

• Non respect des autres mesures 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

9 

Regards dans la parcelle 

Pas de transfert 
dans l‘eau 

 • Regards non couverts dans le champ ou en 
bordure 

• Arrivée de terre érodée 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

 

10 Reste de bouillie Elimination 18.13.1 • Elimination par les canalisations 

• Ecoulement à un endroit dans la parcelle 

• Dilution insuffisante 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

 

11 Rinçage au champ Rinçage 18.13.2 • Pas de réservoir d’eau claire (>400l) 

• Présence d’eau claire insuffisante  

• Le rinçage n’est pas activé depuis le tracteur 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

 

12 Lavage du pulvérisateur Pas de transfert 
dans l‘eau 

18.13.3 • Ecoulement dans une conduite ou infiltration 
sur une surface sans végétation 

• Surface de lavage en S2 (S3) ou distante de 
moins de 10m d’un écoulement 

• Lors de lavage au champ: installation 
manquante 

• Système de traitement insuffisant 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

 

13 Stockage et épandage 
de l’eau de lavage 

Aucun risque 
pour 
d‘écoulement 

 • Cuve de stockage non conforme 

• Epandage au champ non conforme 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

 

14 Pulvérisateur Pas de transfert 
dans l‘eau 

 • Remisage du pulvérisateur non conforme (non 
couvert) 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

 

15 Documentation Enregistrements  • Enregistrements incomplets 

• Documentation conservée moins de 3 ans 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

 

16 Permis de traiter Certificat  • Pas de permis de traiter sur l‘exploitation 

• Formation continue insuffisante 

□ en ordre 
□ à corriger 
□ non applicable 

 

 


